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Armement des militaires suisses dans \

le cadre d'operations de maintien de la paix

Prise de position de la Societe suisse des officiers

sur le projet de revision partielle de la loi militaire

La Societe suisse des officiers
soutient dans son principe l'armement

des militaires suisses engages

dans des Operations de
promotion de la paix; eile confirme
sa prise de position favorable aux
propositions faites dans ce sens
dans le Rapport Brunner.

Des mesures de protection
valables en Suisse et pas
ä l'etranger?

Nos militaires en service de garde

sur notre territoire ont toujours
applique un certain nombre de
regles de protection judicieuses,
encore plus necessaires dans un

pays en crise et peu sür. Comment

peut-on raisonnablement pretendre
que nos soldats engages ä l'etranger

n'auraient pas le droit de se

proteger contre le premier sniper
venu?

Les risques et menaces
se developpent hors de
nos frontieres

La securite du pays ne commence

pas ä la frontiere nationale;
eile depend egalement du

developpement de la Situation dans les

pays en crise, geographiquement
proches, en particulier les Balkans
dont depend pour une bonne part
la stabilite de tout le continent. Les

importantes vagues de migrants
fuyant leur pays en guerre et leurs

villages incendies pour chercher
refuge en Europe occidentale et
dans notre pays sont eloquentes!
La Situation a pu etre stabilisee en

partie gräce ä l'engagement en
Bosnie de forces de paix en prove¬

nance d'autres pays neutres (Autriche,

Suede, rinfande), lesquels
fournissent un effort beaucoup plus

important que la Suisse, en
particulier au niveau des effectifs.

Une contribution necessaire

La contribution ä la stabilite dans

ces regions, en partenariat avec
d'autres pays defendant les

memes valeurs fondamentales que
nous, dans le cadre precis fixe par
l'OSCE ou l'ONU, nous parait
aujourd'hui une necessite qui ne
menace en aueune facon la poursuite
d'une politique de neutralite active.

Rester simplement ä l'ecart des
efforts entrepris par d'autres nous
singulariserait dangereusement et
nous ferait passer pour ce que
nous ne sommes pas et n'avons
jamais ete: un pays recroqueville sur
lui-meme, magnifiquement indifferent

aux turbulences du monde et
laissant ä d'autres le soin de

s'engager lä oü la complexite des
problemes n'offrent pas de solutions
toutes faites. La Suisse doit rester
fidele ä elle-meme et ä son image.
Elle doit continuer ä rester active
dans les domaines qui, jusqu'ä
aujourd'hui, ont caracterise ses

engagements: bons offices, aide
humanitaire, soutien ä la Croix-Rouge
internationale, mais egalement
promotion de la paix et aide en cas
de catastrophe. Le fait d'agir en

partenariat n'enleve rien ä la
credibilite de nos engagements. Ceux-
ci s'inscrivent simplement dans un
cadre plus general, aujourd'hui
necessaire.

Refuser ä nos militaires engages
dans des missions de promotion

de la paix ä l'etranger les moyens
d'assurer leur propre defense esl

irrealiste et les place dans une
Situation de faiblesse et de dependance

ä la limite de la dignite.
Une teile Situation porterait en ger-
me l'affaiblissement de l'instrument
militaire dans l'opinion publique,
ä l'interieur comme ä l'exterieur de

nos frontieres.

Les risques de la revision
partielle

Le projet de revision partielle de

la loi, visant ä armer les militaires
suisses engages ä l'etranger,
parait preeipite dans le contexte
politique actuel. La SSO souhaiterait

que cette question soit traitee dans
le cadre du debat qui s'instaurera,

apres sa publication, sur le Rapport

de politique de securite 2000
et ses consequences sur l'organisation

militaire. Un debat prealable
sur l'armement de nos militaires

engages ä l'etranger porte en lui

les germes d'une defaite devant le

souverain, qui remettrait en question

ou ralentirait pour le moins
considerablement l'indispensable
mise en place d'une nouvelle
politique de securite et de defense.

La Societe suisse des officiers
demande de la prudence face ä

toute precipitation en la matiere et

souhaite que l'on reflechisse

davantage aux risques politiques que
l'on encourt en portant le debat
d'abord sur la piece la plus fragile
de l'edifice, alors que l'architecture

entiere du projet doit etre de-

battu.
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